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Suppression de la cellule fiscale de Bercy : quels enjeux pour le contribuable ? 
 

 
Paris, le 22 septembre 2010 

 
Alors même que le rapport de l’Inspection Générale des Finances rendu public le 12 septembre 
2010 n’a mis en évidence aucune mauvaise pratique sur les trois dernières années, la cellule fiscale 
chargée, au sein du cabinet du Ministre du Budget, d’instruire les recours présentés par les 
contribuables, généralement par l’intermédiaire d’un élu, a été supprimée. Cette cellule traitait et 
arbitrait près de 2 000 recours annuels.  
 
Désormais, ces recours seraient systématiquement soumis au comité du contentieux fiscal, commission composée 
de magistrats de la Cour de comptes, de la Cour de cassation et du Conseil d’Etat, créé par une loi du 29 
décembre 1977 avec pour mission d'émettre un avis sur les transactions ou remises susceptibles d'être accordées 
par l'administration fiscale. Par définition, ce comité n’a pas pour vocation d’arbitrer des interprétations des textes 
mais plutôt de porter une appréciation sur des affaires relevant du recours gracieux. Il ne pourra donc pas 
prendre en charge, en plus de sa mission originelle, l’ensemble des recours traités par la cellule 
fiscale. 
 
La suppression de la cellule fiscale retire ainsi tout contrôle politique de l’Administration mais également un 
contrepouvoir parfois utile pour réfréner certains comportements des services vérificateurs. 
 
Les avocats du cabinet Taj, parmi lesquels plusieurs anciens fonctionnaires des finances du 
ministère du Budget, proposent de commenter avec vous les enjeux pour les contribuables de la 
disparition de la cellule fiscale : 

 

• Quel rôle jouait cette cellule ? 

• Existait-il un lien avec la cellule de « dégrisement » mise en place pour les contribuables « repentants » ? 

• Cette suppression va-telle entrainer une radicalisation des rapports avec l’Administration fiscale, avec le 

contentieux comme seule possibilité de discussion ?  

• Y aura-t-il un recours plus systématique au juge de l’impôt ? 

• Cette suppression va-t-elle se traduire par des actions plus « musclées » des services vérificateurs ? 

• Cela risque-t-il d’entraîner des coûts supplémentaires pour les contribuables ? 
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